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Pour faire face à leurs engagements, les entreprises 
d’assurance (sociétés d’assurance, mutuelles ou 
institutions de prévoyance), sont tenues de constituer 
un ensemble de provisions comptabilisées au bilan.

Nos missions portent principalement sur les provisions suivantes :

Pour répondre au mieux à ces thématiques, nos équipes ont développé une offre d’automatisation des calculs 
actuariels afin de simplifier le traitement des données et ces reporting réglementaires.
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Acteur du monde de l’assurance, vous portez une attention 
particulière au calcul de vos provisions techniques. Vous souhaitez 
un audit ou une évaluation de vos provisions au regard de la 
réglementation.

Un assureur est tenu de résoudre plusieurs enjeux en matière 
de provisions techniques :

     Avons-nous une exhaustivité des provisions ?

     Nos données sont-elles correctes ?

     Les hypothèses sont-elles conformes à la réglementation ?

     Les provisions techniques sont-elles correctement évaluées ?

     Nos outils de calcul sont-ils perfectibles ?

Dans un souci réglementaire et de bonne gestion, l’ensemble des 
provisions techniques doivent être maîtrisées en assurance vie et / 
ou assurance non-vie.

Prise de connaissances

Nous passons en revue les états 
comptables, les garanties et les 
caractéristiques des produits. Une analyse 
des systèmes d’information permet 
également d’appréhender l’ensemble des 
garanties proposées par l’organisme.

Hypothèses

Nous passons en revue les hypothèses 
(tables de mortalité, taux techniques, lois 
de maintien…). Nous nous assurons de la 
conformité avec la réglementation ainsi que 
de la réalité économique et statistique des 
hypothèses non réglementaires.

Classification comptable

Nous nous assurons de la correcte 
classification comptable des provisions 
techniques (provision pour prestations à 
payer, autres provisions techniques …).

Recueil des données

Nous procédons à une extraction 
des données, généralement via une 
réplication complète des bases sur nos 
propres systèmes. Nous portons alors un 
regard sur l’exhaustivité des données et 
menons plusieurs tests de cohérence.

Méthode de calcul

Nous nous assurons de la conformité 
de la méthode de calcul avec la 
réglementation / pratique du marché. 
Dans le cadre d’un audit, nous 
répliquons les calculs avec nos propres 
outils.

Rédaction du rapport

Notre rapport retrace 
de manière détaillée 
l’ensemble de nos 
travaux.

Nous avons associé la capacité des bases de données à la 
puissance de calcul du framework.net, pour concevoir une solution 
indépendante, tout-en-un, ergonomique et hautement paramétrable, 
répondant à l’ensemble des exigences de calcul et de reporting :

Nous nous appuyons aujourd’hui sur cette solution pour nos 
missions d’audit et d’externalisation. Nous pouvons également la 
mettre en place au sein de votre structure.

SCube

     AUDIT 
Faire auditer vos provisions techniques au plus près de vos exigences.      
 
     ÉVALUATION
Être serein à propos de l’évaluation de vos provisions techniques.
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Vos attentes Des outils adaptés

2 types de missions

Vos enjeux

Déroulé de la mission
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